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ETS BEALETS BEAL

Avis de constitutionAvis de constitution

Avis est donné de la constitution de la
SARL Unipersonnelle ETS BEAL.

Siège social : 15 rue de la Presse, 42000
St-Etienne.

Objet : Travaux et dépannage en plombe-
rie, serrurerie, vitrerie et agencement de
bureau.

Capital : 1 000 euros.
Durée : 99 ans.
Gérant nommé pour une durée indétermi-

née et associé unique: M. BENKHELIFA
Kamel, 5 Place Maréchal Foch, 42000 St-
Etienne.

Immatriculation : RCS de St-Etienne.

CHANGEMENT DE REGIME
MATRIMONIAL
CHANGEMENTCHANGEMENT DECHANGEMENT DE REGIMECHANGEMENT DE REGIME
 MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Fanny DOR-
VIDAL, Notaire au sein de la Société d’Exer-
cice Libéral à Responsabilité Limitée dé-
nommée «SOUBEYRAN ET TRANCHAND»,
titulaire d’un office notarial à LYON 8ème
ARRONDISSEMENT (Rhône) 33 rue des
Tuiliers et à PELUSSIN (Loire), 29, rue des
Alpes, CRPCEN 42014, le 29 avril 2024, a
été conclu le changement de régime matri-
monial portant adoption de la communauté
universelle avec clause d’attribution inté-
grale au survivant entre:

Monsieur Alain Denis RIVORY, retraité,
demeurant à PELUSSIN (42410) 24, rue
Professeur Voron, et Madame Eveline FA-
VERIEUX, retraitée, demeurant à PELUS-
SIN (42410) 24 rue Professeur Voron. Mon-
sieur est né à PELUSSIN (42410) le 14 janvier
1956, Madame est née à SAINTE CO-
LOMBE (69560) le 4 avril 1957. Mariés à la
mairie de PELUSSIN (42410) le 8 octobre
1977 sous le régime de la communauté
d’acquêts à défaut de contrat de mariage
préalable. Ce régime matrimonial n'a pas fait
l'objet de modification. Monsieur est de
nationalité Française. Madame est de natio-
nalité Française. Résidents au sens de la
réglementation fiscale.

Les oppositions des créanciers à ce
changement, s’il y a lieu, seront reçues dans
les trois mois de la présente insertion, en
l’office notarial où domicile a été élu à cet
effet.

Pour insertion
Le notaire.

AURA INVESTAURA INVEST

ConstitutionConstitution

Aux termes d'un acte SSP en date à ST
NIZIER DE FORNAS des 6 et 8 mai 2024, il
a été constitué une société présentant les
caractéristiques suivantes :

FORME : société par actions simplifiée
DENOMINATION : AURA INVEST
SIEGE SOCIAL : ST NIZIER DE FORNAS

(42380) 1221 route de Crépinge
OBJET :
La Société a pour objet, en France et à

l’étranger :
- L’activité de marchands de biens,
- L'acquisition, par voie d'apport ou

d'achat, la prise à bail avec ou sans pro-
messe de vente, la location, l'administration
et l'exploitation de tous immeubles bâtis ou
non bâtis,

- La prise d'intérêts ou de participations
dans toutes sociétés et entreprises fran-
çaises ou étrangères, quel qu'en soit l'objet,
et sous quelque forme que ce soit, notam-
ment par la souscription ou l'acquisition de
toutes valeurs mobilières, parts sociales et
autres droits sociaux, et la gestion de ceux-
ci,

- Toutes prestations de services et de
conseils,

- L’exercice de tous mandats de direction
au sein de toutes sociétés.

- Le placement de ses fonds disponibles
et la gestion de valeurs mobilières,

- Le négoce de tous produits, services et/
ou matières premières, soit directement par
voie d'achat-revente, soit en qualité d'inter-
médiaire, d'agent commercial, de commis-
sionnaire ou de courtier,

- Toutes opérations d'apport d'affaires et
d'intermédiation,

Et, d'une façon générale, toutes opéra-
tions commerciales, industrielles, immobi-
lières, mobilières et financières, se rappor-
tant directement ou indirectement ou pou-
vant être utiles à cet objet ou susceptibles
d'en faciliter la réalisation.

La Société peut agir en tous pays, direc-
tement ou indirectement, pour son compte
ou celui de tiers, soit seule, soit en associa-
tion, participation, groupement ou société,
avec toutes autres personnes ou sociétés et
réaliser sous quelque forme que ce soit les
opérations entrant dans son objet.

La Société peut, en France et à l'étranger,
créer, acquérir, exploiter ou faire exploiter
toutes marques, tous noms de domaines,
tous brevets et procédés de fabrication, tous
dessins et modèles et, d'une manière géné-
rale, tous droits de propriété intellectuelle.

DUREE : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS

CAPITAL : 1 000 euros
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET

DROIT DE VOTE : Tout actionnaire a le droit
d'assister aux assemblées, sur justification
de son identité et de l'inscription de ses
actions dans les comptes de la société.

Chaque membre de l'assemblée a autant
de voix qu'il possède ou représente d'ac-
tions.

AGREMENT : Agrément pour toutes ces-
sions d'actions y compris entre asociés.

PRESIDENT : la société COSI HABITAT
CONCEPT, société par actions simplifiée au
capital de 10 000 euros, dont le siège est à
LE COTEAU (42120) 25 rue Auguste Gelin,

DIRECTEUR GENERAL : la société RF,
société par actions simplifiée au capital de
295 900 euros, dont le siège est à ST NIZIER
DE FORNAS (42380) 1221 Route de Cré-
pinge, immatriculée au registre du com-
merce et des sociétés de Saint-Etienne sous
le numéro 913 763 272,

IMMATRICULATION : au RCS de SAINT-
ETIENNE.

Pour avis,
le représentant légal.

RectificatifRectificatif

Rectificatif à l'annonce parue le
10/05/2024, concernant la commune de
Vendranges

Il a lieu de lire : La présente location gé-
rance est consentie et acceptée pour 3 ans
du 1 mai 2024 au 30 avril 2027 au lieu de 30
avril 2024.

SELARL BOST-AVRIL Avocats Maître Olivier BOST,
15, rue Georges Teissier à SAINT-ETIENNE - Tél : 04 77 21 31 93

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES 
A ST-ETIENNE (LOIRE) – 12 à 24 Rue Grua Rouchouse

Un ensemble immobilier comprenant un bâtiment d’habitation élevé sur sous-sol,
de rez-de-chaussée et quatre étages

Au sous-sol : UNE CAVE (lot 67)
Au rez-de-chaussée : UN APPARTEMENT de type F2 composé de 3 pièces avec une entrée, une 

cuisine, une chambre, un WC, une salle d’eau et d’une surface habitable de 53,79 m² (lot 80)

Cadastré section HL N° 111 Lieudit 12 Rue Grua Rouchouse

ACTUELLEMENT INNOCUPÉ

SUR LA MISE A PRIX DE : 33 000 EUROS
outre frais et conditions du cahier des conditions de la vente

VISITE SUR PLACE LE 
VENDREDI 31 MAI 2024 DE 11H00 A 12H00

L’adjudication aura lieu à l’audience 
du juge de l’exécution statuant en matière de saisies immobilières 

près le Tribunal Judiciaire de SAINT-ETIENNE, 
au Palais de Justice – 42000 ST-ETIENNE 

JEUDI 20 JUIN 2024 A 14 H 00

0S�LZ[�YHWWLSt�X\L� S»HKQ\KPJH[HPYL�MLYH�ZVU�HɈ�HPYL�WLYZVUULSSL�KL�[V\[L� SVJH[PVU��VJJ\WH[PVU��ZHUZ�
recours aucun contre le vendeur poursuivant la vente

Pour plus amples renseignements et pour enchérir, s’adresser soit à la SELARL BOST-AVRIL, 
Avocats, rédacteur du Cahier des Conditions de Vente, soit à l’un de des Avocats exerçant en cette 
qualité près le Tribunal Judiciaire de Saint-Etienne. Le cahier des conditions de vente est déposé sous 
le N° 23/60 H\�.YLɈ�L�KLZ�=LU[LZ�K\�;YPI\UHS�1\KPJPHPYL�KL�:HPU[�,[PLUUL��7HSHPZ�KL�1\Z[PJL�V\�LU�S»t[\KL�
de la SELARL BOST-AVRIL ou sur le site avoventes.fr

SELARL SVMH JUDICIAIRE, Avocats, 
3. Place Anatole France 42000 SAINT-ETIENNE - Tél. 04.77.01.37.00

VENTE SUR LICITATION 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

Dans une propriété située lieudit Pré Battoir à SAINT JULIEN MOLIN MOLETTE cadastrée 
ZLJ[PVU�(,��� ����������L[�� ��WV\Y�\UL�Z\WLYÄ�JPL�[V[HSL�KL���H���JH�!

LOT 1 : UNE SALLE POLYVALENTE au niveau 1 (lot N° 1) composée d’un hall, une grande salle, 
\U�IHY�L[�H\�KLZZ\Z�\UL�NYHUKL�TLaaHUPUL�n�\ZHNL�KL�Z[VJRHNL�WV\Y�\UL�Z\WLYÄ�JPL� SVP�*HYYLa�KL�
219,48 m²

LOT 2 : UN APPARTEMENT au niveau 3 (lot N° 8) comprenant une grande pièce à vivre avec cuisine, 
��JOHTIYLZ��ZHSSL�KL�IHPUZ��[VPSL[[LZ�L[�\UL�NYHUKL�WPuJL�n�\ZHNL�KL�KVY[VPY�WV\Y�\UL�Z\WLYÄ�JPL�SVP�
Carrez de 223,16 m² (actuellement loué)

LOT 3 : UNE SALLE DE RESTAURANT au niveau 2 (lots N° 12 et 13) avec cuisine, coin bar, sani-
[HPYLZ�L[�\UL�ZHSSL�KL�QL\_�ZV\Z�JVTISLZ�H\�UP]LH\���WV\Y�\UL�Z\WLYÄ�JPL�SVP�*HYYLa�KL�181,50 m² 

SUR LES MISES À PRIX SUIVANTES :
lot 1 – salle polyvalente (lot 1)  : sur la mise à prix de 100 000.00 €

avec faculté de baisse de moitié à défaut d’enchérisseur
lot 2 – appartement (lot 8) : sur la mise à prix de 120 000.00 €

avec faculté de baisse de moitié à défaut d’enchérisseur
lot 3 : restaurant (lots 12 et 13) : sur la mise à prix de 140 000.00 €

avec faculté de baisse de moitié à défaut d’enchérisseur 
outre frais et charges

La visite des biens aura lieu 

le MARDI 4 JUIN 2024 de 11 H 00 à 12 H 00

L’adjudication aura lieu au Tribunal Judiciaire de SAINT-ETIENNE 
sis Place du Palais de Justice le 

JEUDI 20 JUIN 2024 à 14 H 00 

Les enchères ne peuvent être portées que par un Avocat inscrit au barreau du Tribunal Judiciaire 
de SAINT-ETIENNE.

3L�JHOPLY�KLZ�JVUKP[PVUZ�KL�]LU[L�WL\[�v[YL�JVUZ\S[t�H\�.YLɈ�L�K\�;YPI\UHS�1\KPJPHPYL��ZHPZPLZ�PTTV�
bilières) de SAINT-ETIENNE ou au Cabinet de Maître Martine MARIES, SVMH JUDICIAIRE, Avocat 
à SAINT-ETIENNE.

SEVERINESEVERINE
SAS au capital de 1.000 €

Siège social : 7 Allée de l’Informatique
42000 SAINT ETIENNE

828.502.443 RCS SAINT ETIENNE

DissolutionDissolution

L’AGE du 30-04-2024 a décidé : la disso-
lution anticipée de la société à compter du
même jour, de nommer aux fonctions de li-
quidateur : la société FL PARTICIPATIONS -
SARL au capital de 3.375.451 € - Siège
social : ZA des Molletons – 43120 MONIS-
TROL SUR LOIRE - 497.882.530. RCS LE
PUY EN VELAY, et de fixer le siège de la li-
quidation au siège social.

PETIT IMMOBILIERPETIT IMMOBILIER
S.C.I. au capital de 11 000 €

Siège social : SAINT-ETIENNE (42230) 41
Allée des Oeillets

R.C.S. SAINT-ETIENNE 380 118 943

Modification de l'objet socialModification de l'objet social

Par A.G.M. du 15.04.2024, les associés
de la société ont décidé de modifier l’objet
social qui est désormais le suivant :

-  l'acquisition, la propriété, la location, la
sous-location de tous immeubles ou tène-
ments immobiliers, leur administration et
leur exploitation par bail, bail à construction
ou autrement,

-  la prise de participations ou d'intérêts
dans toutes sociétés et entreprises com-
merciales, industrielles, financières, mobi-
lières et immobilières,

-  la détention et la gestion de ses partici-
pations,

-  l'acquisition, la cession et la gestion de
valeurs mobilières, parts d'intérêt, droits
mobiliers ou immobiliers,

-  tous modes de gestion et de placement
de ses capitaux,

-  l'octroi de tous concours, prêts, avances
ou garanties à toute société dans laquelle
elle dispose d'un intérêt direct ou indirect.

Le dépôt légal sera effectué au greffe du
Tribunal de commerce de SAINT-ETIENNE.

Pour avis,

Sur le site, abonnez-vous, déposez 
votre petite annonce, votre annonce légale.

Abonnés, découvrez la totalité du journal 
en version numérique dès le jeudi midi 

avant son arrivée  
dans votre boîte aux lettres.

PRATIQUE

BONUS 

UTILE
Consultez toute l’actualité, 

les petites annonces, 
les foires et marchés, 
l’info des communes.

Le média 

agric
ole et ru

ral 

proche de vous !

COMICE DE FEURS
Retour
dans le passé 

P.7

LECTEURS  P.36

Votre avis
nous intéresse
L’équipe de Paysans
de la Loire sonde
ses abonnés pour mieux 
s’adapter à leurs attentes. 

ETAPE IMPORTANTE DANS LA CONDUITE DU TROUPEAU, la mise à l’herbe ne doit pas être prise à
la légère, tant pour la santé des animaux que pour la gestion à venir de l’herbe. Avec le fleu-
rissement des premiers forsythias, elle est imminente. ©Chambre d’agriculture de la Loire

SALON DE
L’AGRICULTURE  P.8 et 9

Bilan ligérien
Outre son stand, la Loire était 
bien représentée au Salon de 
l’agriculture avec des animaux 
et des produits. Palmarès du 
Concours général agricole.

INTRODUCTION  P.5

Analyse
systématique
de la BVD 
Pour diminuer la pression du virus de
la BVD, le GDS annonce que les bovins 
introduits en cheptel carte verte seront 
systématiquement dépistés.

PRIX PLANCHER  P.2 et 3

Après l’annonce,
les réactions
Depuis l’annonce d’Emmanuel Macron 
du 24 février sur les prix planchers, 
les réactions pleuvent dans le monde 
politique et agricole.

FNPL  P.4

L’actualité laitière
Entre prix planchers, loi Égalim
ou encore  plan d’élevage, la FNPL
reste mobilisée.

MISE À L’HERBE  P.14 à 17

Elle se prépare

SERVICES DE L’ETAT
Des permanences 
agricoles

P.5

LE FIL 
DES COMMUNES
Suivez l’actualité 
locale

P19 à 27
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systématique
Pour diminuer la pression du virus de
la BVD, le GDS annonce que les bovins 
introduits en cheptel carte verte seront 
systématiquement dépistés.

P.2 et 3

Après l’annonce,
les réactions
Après l’annonce,
les réactions
Après l’annonce,
Depuis l’annonce d’Emmanuel Macron 
du 24 février sur les prix planchers, 
les réactions pleuvent dans le monde 

L’actualité laitière
Entre prix planchers, loi Égalim
ou encore  plan d’élevage, la FNPL
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CONCOURS RÉGIONAL 
HOLSTEIN 
Dans la Loire
le 5 avril

P.12 et 13

LORS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA FDSEA, vendredi 8 mars, adhérents, responsables 
départementaux et secrétaire général de la FNSEA ont pu échanger sur les récentes 
mobilisations syndicales, les revendications du réseau, les annonces gouvernementales
et l’avancée des discussions.

JEUNES AGRICULTEURS  P.8 et 9

Passage de témoin
Jeudi 14 mars, Mathieu Vassel a été élu 
président de JA Loire, Nicolas Lenoir 
n’ayant pas souhaité se représenter pour 
un nouveau mandat.

GOUVERNEMENT  P.2 et 3

 Des mesures de 
« sortie de crise » ?
Alors que le rendez-vous attendu entre 
l’Elysée et les syndicats agricoles a été 
reporté, Matignon continue de discuter 
avec ces derniers. 

RESSOURCE EN EAU  P.36

Une denrée rare
à économiser

RÉSEAU FNSEA  P.6 et 7

En attente de 
« preuves d’amour »

GRIPPE AVIAIRE
Amélioration
de la situation

P.11

COMMUNES
Lisez l’actualité 
locale

P.1 à 28
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/HV�FRQWUDWV�G¶DVVXUDQFH�5pFROWHV�HW�*UrOH�VRQW�DVVXUpV�SDU�3$&,),&$��¿OLDOH�G
DVVXUDQFHV�GRPPDJHV�GH�&UpGLW�$JULFROH�$VVXUDQFHV��3$&,),&$�6$�DX�FDSLWDO�HQWLqUHPHQW�OLEpUp�GH�������������¼��HQWUHSULVH�UpJLH�SDU�OH�&RGH�GHV�$VVXUDQFHV��6LqJH�VRFLDO��������%RXOHYDUG�GH�9DXJLUDUG�������3DULV�&HGH[����������������5&6�3DULV��/HV�pYqQHPHQWV�JDUDQWLV�HW�
FRQGLWLRQV�¿JXUHQW�DX�FRQWUDW�

LORS DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA FDSEA, vendredi 8 mars, adhérents, responsables 
départementaux et secrétaire général de la FNSEA ont pu échanger sur les récentes 
mobilisations syndicales, les revendications du réseau, les annonces gouvernementales
et l’avancée des discussions.

GOUVERNEMENT  P.2 et 3

 Des mesures de 
« sortie de crise
Alors que le rendez-vous attendu entre 
l’Elysée et les syndicats agricoles a été 
reporté, Matignon continue de discuter 
avec ces derniers. 

RESSOURCE EN EAU  P.36

Une denrée rare
à économiser

RÉSEAU FNSEA  RÉSEAU FNSEA  RÉSEAU FNSEA P.6 et 7

En attente de 
« preuves d’amour »
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PRAIRIES
Se former
et s’informer

P.12 et 35

CHANGEMENT
D’HEURE   P.36

On avance
ou on recule ?
Dimanche, à 2 heures du matin, 
il sera en fait 3 heures. A chaque 
changement d’heure, les débats 
de son intérêt est relancé.

L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DU GDS (Groupement de défense sanitaire) était l’occasion de dresser 
un état des lieux de plusieurs maladies mais aussi de délivrer de nombreux messages autour 
du sanitaire dans les élevages ligériens portant sur la biosécurité, la réglementation et les 
actions collectives.

DROSOPHILE  P.16 et 17

La recherche
mobilisée
L’interdiction d’utiliser deux produits pour 
lutter contre la drosophile, qui cause des 
dégâts sur les fruits. Les producteurs sont 
dans l’impasse et estiment que les solutions 
sont trop longues à arriver.

*27)%ˑ.%  P.4 et 5

De nombreuses
réponses
encore attendues
Les présidents de la FNSEA et de JA 
Aura dressent le bilan des avancées 
obtenues et du travail qui reste à conduire.

SANITAIRE  P.6 et 7

Imposer
pour avancer

CETA
Retour
à la case départ

P.2-3

LE FIL 
DES COMMUNES
Suivez l’actualité 
locale

P.19 à 28
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SCI LES TROIS PETITS
COCHONS

SCI LES TROIS PETITS
COCHONS

ConstitutionConstitution

Aux termes d'un acte SSP en date du
14/05/2024, il a été constitué une société
dont les principales caractéristiques sont les
suivantes :

Dénomination Sociale : SCI LES TROIS
PETITS COCHONS

Forme : SCI
Capital social : 1 000 €
Siège social : 6 route de Saint Genis,

42800 RIVE DE GIER
Objet social : acquisition, détention,

gestion, location de tous biens immobiliers
dont elle peut devenir propriétaire.

Gérance : M. Jean Michel TRAPEAUX
demeurant 6 route de Saint Genis, 42800
RIVE DE GIER

Clause d'agrément : Les statuts
contiennent une clause d'agrément des
cessions de parts.

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS de SAINT-ETIENNE
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